Montréal, le 14 mai 2008
Par courrier électronique
Me Dominique Neuman
Me André Turmel
1535, rue Sherbrooke Ouest
Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.

Rez-de-chaussée, local Kwavnick
800, Place Victoria, bureau 3400

Montréal Québec  H3G 1L7
Montréal Québec  H4Z 1E9
Objet :

Dossier R-3648-2007 phase 2
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur
Chers confrères,
La présente fait suite à la lettre d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) datée du 11 avril 2008. Le Distributeur demande à la Régie de déclarer irrecevables certains passages des preuves déposées par la FCEI et S.É./AQLPA dans le cadre de la phase 2 du dossier mentionné en titre.
La Régie demande à la FCEI et à S.É./AQLPA de réagir par écrit à cette demande au plus tard le 22 mai 2008 à 12 h.

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
P.j.
c.c. :
Me Yves Fréchette


Tous les intervernants


